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EDITORIAL : L’auto moralisation au sein de la CNSS s’impose… 
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Q 
uand le destin avait porté son 
choix sur notre modeste personne 
pour assurer la délicate mission 
de conduire la Direction Géné-

rale de notre institution, nous avions so-
lennellement pris de fermes engagements 
dont celui de ne compter que  sur  des col-
laboratrices et des collaborateurs, profes-
sionnels qui n’ont que le seul objectif de 
servir dignement et honnêtement notre 
patrimoine commun: la Caisse Nationale 
de Sécurité Sociale. 
En cette date de vendredi 30 juin 2023, 
nous avions condamné certaines pratiques 
qui ternissent l’image de notre noble insti-
tution dont le laxisme, l’absentéisme et 
certains comportements véreux de quelques 
collaborateurs qui  excellent dans le détour-
nement des ressources de la Caisse, en cette 
période de tension de trésorerie, et qui font montre d’une  
corruption dont sont victimes nos usagers, les assurés so-
ciaux. 
Malgré les conseils de la Direction Générale, sans cesse 
renouvelés à l’endroit  des récalcitrants, malgré les mul-
tiples campagnes de moralisation, d’information  et de sen-

sibilisation  contre des immoralités pro-
fessionnelles, ces fléaux semblent s’enra-
cinés. 
Face à cette situation,  la Direction Géné-
rale ne ménagera aucun effort pour 
s’assumer avec rigueur et fermeté contre 
ces obstinés qui se refusent  de s’auto mo-
raliser, agissant  à contre-courant de la 
vraie raison de leur présence au sein de la 
CNSS.  
Pour préserver l’image de marque de la 
CNSS, il est temps d’arrêter l’hémorragie 
en disciplinant les indélicats par l’option 
d’une stratégie efficace de contrôle in-
terne de l’administration de la CNSS. 
Ainsi, l’auto moralisation par le person-

nel sans exception de l’institution s’impose. 
La CNSS vient de se doter d’une nouvelle 
équipe de ses Administrateurs  à qui la Di-

rection Générale adresse ses vives  félicitations. 
Nos lectrices et lecteurs découvrent, à travers cette publica-
tion, les différents membres du Conseil d’Administration de 
l’institution. 
 

Bonne lecture à toutes et à tous. 

Vianey Marius Detanguy TAGO,  

 D.G. de la CNSS 

Remise du document cadre de Politique Nationale de la Protection Sociale en RCA 

P 
endant la cérémonie de remise officielle dudit      
Document,  au Palais de la Renaissance, le Prési-
dent de République, Chef de l’Etat, Professeur, 

Faustin Archange TOUADERA a personnellement  reçu 
des mains de la Ministre de l’Emploi, du Travail, de la Pro-
tection Sociale et de la Formation Professionnelle, Annie 

Michelle MOUANGA, cet important Document en pré-
sence, entre autres, des responsables des institutions répu-

blicaines, des partenaires techniques et financiers 
ainsi que des acteurs du système de protection   
sociale de notre pays dont Vianey Marius Detan-

guy TAGO, Directeur Général de la CNSS. 
 La Ministre Annie Michelle MOUANGA, a saisi 
cette opportunité pour affirmer que  « la protection 

sociale universelle, tout au long du cycle de vie, est une 
composante essentielle pour la promotion de la justice 

sociale, de la croissance inclusive et pour ainsi accélérer les 

progrès vers la réalisation des Objectifs de Développement 
Durable (ODD) à l’horizon 2030 et de l’agenda 2063 de 
l’Union Africaine ». 

Dans son discours de clôture, le Président de la Ré-
publique a déclaré que « le système de protection so-

ciale en Centrafrique repose sur un ensemble de pro-

grammes d’assistance sociale et de dispositif d’assurance 
sociale ». Poursuivant ses propos, le Chef de l’Etat a 
précisé que « ce document d’orientation stratégique en 

matière de protection sociale, a pour objectif principal de construire 
progressivement un système de protection sociale complet et trans-

formateur qui renforce ainsi les garanties élémentaires de sécurité 

sociale des populations vulnérables », puis d’ajouter qu’il «  vise 
à contribuer à l’amélioration du niveau de vie des plus pauvres, à 
faciliter leur accès aux services sociaux de base et renforcer leur 

résilience face aux risques d’abus, de violence, d’exploitation, de 
discrimination et d’exclusion».                     Suite à la page 6 

La République Centrafricaine, à l’instar des autres pays, membres de la CIPRES, s’est dotée, le 19 septembre 2024, de son pre-
mier Document Cadre de Politique Nationale de la Protection Sociale pour la période 2024-2028.  

ACTUALITE 

Le Chef de l’Etat lors de son discours 
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La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dispose  d’une nouvelle équipe de son Conseil d’Administration. Ces Adminis-
trateurs sont désignés par leurs entités respectives à savoir:  les organisations syndicales, celles des employeurs et des travailleurs 

en fonction de leur représentativité, se sont réunis en leur sein pour désigner le bureau. L’Assuré Social a eu l’honneur de s’entre-

tenir avec  Noël RAMADANE, choisi par ses pairs, pour assurer la présidence de cet organe d’orientation, de décision et de     
gestion de la CNSS. 

L 
’Assuré Social : (A.S.) : Bonjour, 
Monsieur Noël  RAMADANE. Vos 

collègues, Administrateurs viennent 

de placer en vous leur confiance en vous éli-

sant à la présidence du Conseil d’adminis-
tration de la CNSS. Quels sont les princi-

paux atouts qui ont motivé leur choix ? 

 

Noël  RAMADANE : (N.R.) : Bonjour 

Monsieur le journaliste. Je voudrais 
avant de donner quelques éléments de 
réponse à vos questions, remercier Ma-
dame la Ministre en charge du Travail, 
de l’Emploi, de la Protection Sociale et 
de la Formation Professionnelle ainsi que 
Monsieur le Ministre Contrôleur Général 
du Secteur Parapublic qui ont honoré de 
leur présence, le 31 juillet 2024, la cérémonie d’installation 
du nouveau Conseil d’Administration de la CNSS. 
Pour rappel, c’est par le Décret N° 24.170 24.170 du 25 juin 
2024, portant nomination des membres du Conseil d’Admi-
nistration de la CNSS que les cinq nouveaux membres de 
cet organe ont été désignés. 
S’agissant de l’élection du Président du Conseil d’Adminis-
tration, tout s’est déroulé conformément aux différentes lois 
et différents décrets d’application encadrant la création, 
l’organisation et le fonctionnement de la CNSS.  
Conformément au décret N° 24.060 du 13 Mars 2024, por-
tant approbation des Statuts de la CNSS en République 
Centrafricaine, l’article 40 dispose : «  la Présidence du Con-

seil d’Administration est tournante entre les deux (2) collèges 
d’Administrateurs issus des organisations patronales et syndi-
cales ».  

C’est fort de cette disposition que j’ai été élu Président car 
cette fois-ci, la présidence du Conseil d’Administration re-
venait aux organisations  professionnelles des travailleurs. 
Ce n’est donc pas un exploit personnel. 
Naturellement, je suis très sensible et reconnaissant à la 
marque de solidarité syndicale exprimée par l’Administra-
teur Louis-Marie KOGRENGBO, mon camarade de lutte. 
Je ne perds pas de vue les Administrateurs issus des autres 
collèges, respectueux des textes statutaires de la CNSS qui 
ont porté leur choix sur ma modeste personne.                                                             
 

(A.S.) : Vous êtes Administrateur sortant de la CNSS. Aujour-
d’hui, avec vos nouvelles responsabilités, quels sont les grands 
axes de vos priorités ?  

 (N.R.) : Il n’y a d’autres priorités en dehors des lois, décrets 
et autres textes régissant la CNSS. Le Conseil d’Adminis-
tration en tant qu’organe d’administration joue dans une 
certaine mesure le rôle de contrôle, de suivi et de régulation 
de la gestion de la CNSS dans son mode de fonctionne-
ment.  

A cet effet, je suis vraiment flatté 
parce que les cinq membres du 
Conseil d’Administration ont des 
profils divers et variés et avec une 
expérience avérée pour la plupart 
dans l’exercice de fonction d’Ad-
ministrateur. 
 

(A.S.) : Comment entendez-vous 

améliorer la collaboration entre le 

Conseil et la Tutelle d’une part, le 
Conseil et la Direction Générale de 

la Caisse, d’autre part ?  
(N.R.) : Le Conseil d’Administra-
tion ne saurait se substituer, ni au 
Ministère de tutelle, ni à la Direc-
tion Générale. L’inverse est aussi 

valable. Respect des textes oblige ! 
(A.S.) : La Caisse dispose d’un nouveau Plan stratégique quin-
quennal 2024-2028. Quelles stratégies votre équipe entend 

mettre en œuvre pour faciliter son exécution ? 

(N.R.) : Le Plan quinquennal a été conçu et élaboré par les 

compétences de la CNSS et approuvé par le Conseil d’Ad-
ministration. En cas de difficultés de mise en œuvre, le 

Conseil d’Administration avisera. 
 

(A.S.) : Compte tenu de vos expériences accumulées, vous mai-
trisez bien l’institution, son personnel ainsi que les assurés so-
ciaux. Quels conseils motivateurs et d’espoir pouvez-vous prodi-

guer au personnel ainsi qu’aux assurés sociaux ?  
(N.R.) : La maîtrise de l’institution, dans une certaine me-
sure oui, mais je ne peux prétendre tout maitriser. Par 
contre, si la  CNSS  tient debout aujourd’hui, c’est à cause 
d’abord, des efforts de  son personnel pour l’amélioration 
de la qualité des services fournis aux assurés sociaux. En ce 
qui concerne les assurés sociaux, il y a des réformes qui 
sont entreprises progressivement par la Direction Générale 
afin de répondre efficacement à leurs besoins. 

 
 (A.S.) : Avez-vous un dernier mot sous forme de conclusion ? 

(N.R.) : Le mot de la fin, c’est simplement de demander à 
tous : Conseil d’Administration,  Direction Générale et per-
sonnel de la CNSS de doubler d’ardeur au travail pour le 
bien-être du personnel et des assurés sociaux de la CNSS. 

Je remercie « L’Assuré Social », bulletin d’informations qui 
m’a offert l’opportunité de parler de l’actuel Conseil d’Ad-
ministration de la CNSS.  
 

A.S. : Monsieur le Président, la Rédaction de « L’Assuré Social 
», bulletin trimestriel d’informations de la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale, vous remercie pour votre disponibilité. 

(N.R.) : C’est moi. 
Propos recueillis par la Rédaction 

INVITÉ DU TRIMESTRE  

Noël  RAMADANE 
Président du Conseil d’Administration de la CNSS 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Renouvellement des Administrateurs de la CNSS 

C 
onformément aux textes qui régissent la CNSS, 
les cinq Administrateurs viennent de trois diffé-
rentes entités, à savoir : deux Représentants du  
Collège des Travailleurs, deux Représentant du 

Collège des Employeurs et un Représentant du Ministère 
de Tutelle.  

Ainsi le  Conseil se compose de :  

 

 Représentante du Ministère (Tutelle) 
 Madame Tatiana Marlène BAMBA SOLE, représen-

tante du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Protec-
tion Sociale et de la Formation Professionnelle. 

 Représentants des Travailleurs (Syndicalistes) 
 Monsieur Noël RAMADANE, représentant de l’Union 

Syndicale des Travailleurs Centrafricains (USTC) ; 

 Monsieur Louis Marie KOGRENGBO, représentant de 
l’Intersyndical de Centrafrique (ISYCA). 

 Représentants des Employeurs (Patronat) 
 Monsieur Nicaise Mesmin KOGBOMA YOGO, repré-

sentant du Groupement Interprofessionnel de Centra-
frique (GICA) ; 

 Monsieur Théodore LAWSON, représentant de l’Union 

Nationale du Patronat Centrafricain (UNPC). 

Il convient de noter que sur les cinq membres du Conseil 
d’Administration, deux ont siégé au précédent Conseil, 
notamment Messieurs RAMADANE et LAWSON.  

Il faut noter qu’à l’instar de la composition  du Conseil sor-
tant, on retrouve une femme parmi les Administrateurs.  

La Rédaction 

Les cinq nouveaux membres du Conseil d’Administration de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale ont été nommés par décret 
présidentiel, le 28 juin 2024, pour un mandat de trois ans.  

Election du nouveau Président du Conseil d’Administration  

U 
n mois après leurs nominations, les Admi-
nistrateurs ont été installés dans leurs fonc-

tions. Puis, ils ont procédé à l’élection du 
nouveau Président, au cours d’une cérémonie offi-
cielle, présidée, le 31 juillet 2024, par la Ministre du 
Travail, de l’Emploi, de la Protection Sociale et de la 
Formation Professionnelle, Annie Michelle 

MOUANGA, en présence du Ministre Contrôleur 

Général du Secteur Parapublic, Roméo GRIBINGUI 
et du Directeur Général de la CNSS, Vianey Marius 

Detanguy TAGO.     
A l’issue de l’élection transparente emprunte de séré-
nité, Noël RAMADANE a été élu Président du Con-
seil, à l’unanimité par ses pairs administrateurs.  Par 
ailleurs, il faut retenir que la Présidence du Conseil 
d’Administration est rotative entre les deux collèges 
d’Administrateurs.    

       

La Rédaction 

Photo de famille des nouveaux Administrateurs avec le Ministre Contrôleur Général et le DG de la CNSS   

Mr.  Noël RAMADANE         Mr. Louis Marie KOGRENGBO              Mr. Théodore LAWSON       Mr. Nicaise Mesmin KOGBOMA YOGO   Mme Tatiana Marlene BAMBA SOLE         

Noël RAMADANE  

PCA-CNSS 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L 
es échanges du Membre 
du Gouvernement avec 

ses hôtes ont porté sur le 
fonctionnement du Con-

seil et de la Direction Générale de 
la Caisse. Elle a saisi l’occasion 
pour féliciter les nouveaux Admi-
nistrateurs et leur a réitéré l’appui 
de la tutelle et du Gouvernement 

dans l’exercice de leur fonction. 
 Par ailleurs, la Ministre leur a con-

seillé de se conformer au strict res-
pect des textes qui régissent le fonc-

tionnement de la CNSS, afin de 
conduire à bon port cette institu-

tion paraétatique. 

En retour, le Président du Conseil, 

Noël RAMADANE a promis que 

les Administrateurs ne peuvent 
qu’observer les textes et les canevas tracés par le Plan 
Stratégique Quinquennal de la CNSS. 

 

La Rédaction  

Renforcement de capacités des Administrateurs 

C ette formation d’une journée a pour but d’outiller les 
participants sur les programmes d’emplois, les tech-

niques d’élaboration, les contraintes et le 
bien-fondé de l’outil de gestion financière 
des institutions parapubliques.  

Il s’agit aussi pour les participants d’être 
au même niveau d’information et de con-
naissances en matière d’élaboration du 
Programme d’Emploi. 
C’est une initiative du Contrôle Général 
du Secteur Parapublic qui a élargi ladite 
séance au Directeur Général de la CNSS, 

Vianey TAGO, au Directeur Financier et 
Comptable par intérim, Saint-Charles 

AMOLOMASATEGNA, au Contrôleur 
Financier, Lamy BANAFIO et à la  Chef 
de Service de Comptabilité, Marlyse     

SONY LOUNGOULAH.  

                                           

                                                                      La Rédaction  

Le vendredi 09 août 2024, les nouveaux  Administrateurs de la Caisse ont  été entretenus sur le thème : « Technique d’analyse, 
de traitement et de validation des Programmes d’Emplois en interne »  

Echanges entre la Ministre de Tutelle et les Administrateurs 

La Ministre du Travail, de l’Emploi, de la Protection Sociale et de la Formation Professionnelle, Annie Michelle MOUANGA, 
a reçu en son Cabinet de travail, le 23 août 2024, les cinq Administrateurs, accompagnés du Directeur Général de la CNSS. 

« Je fais de la lutte contre la corruption  mon cheval de bataille »  

dixit Vianey Marius Detanguy TAGO, D.G CNSS.  

Photo de famille des nouveaux Administrateurs avec la Ministre de Tutelle et le DG de la CNSS   

Photo de famille après la formation  
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Première session extraordinaire des Administrateurs de la CNSS 

A 
u cours de cette première session, les Conseillers 
ont débattu des cinq (05) points inscrits à l’ordre 
du jour, à savoir : 

 Examen et adoption du Procès-Verbal de la Session Ex-
traordinaire du Conseil d’Administration du 31 juillet 
2024, qui a vu l’installation des membres dudit Conseil ; 

 Mise en place des Commissions du Conseil d’Adminis-
tration : (Commission des Recours Gracieux ; Commis-
sion d’Audit et d’Investissement ). 

 Examen et Adoption de l’Avant-projet de la Convention 
d’Objectifs entre la Tutelle Technique et le Conseil 
d’Administration ; 

 Examen et adoption du projet de Contrat de Perfor-
mance entre le Conseil d’Administration et le Directeur 
Général de la CNSS ;. 

 Et les divers où le Directeur Général de la Caisse a mis à 
la disposition du Conseil quelques points d’informa-
tions. 

Rappelons que le Conseil d’Administration est l’organe 
d’orientation, de décision et de gestion de la Caisse Natio-
nale de Sécurité Sociale. 

 
La Rédaction 

Les nouveaux membres du Conseil d’Administration de la CNSS ont tenu leur première réunion, le samedi 31 août 2024, dans 
la salle de réunion de l’institution, soit deux mois après leurs nominations. 

Vue de la salle de la session extraordinaire des Administrateurs 

Suite de la page 2 

Enfin, Son Excellence Faustin Archange TOUADERA 
s’est réjoui que cette cérémonie se tient, quelques jours seu-
lement, après l’adoption du Plan National de Développe-
ment de la République Centrafricaine pour la période 2024-
2028.  Ce qui est un signe d’une  « éloquente preuve de la mise 

en œuvre, par le Gouvernement, de ma vision politique en matière 

sociale », a souligné le Chef de l’Etat. 
Il faut retenir que les questions touchant la protection so-
ciale de la population sont inscrites dans les priorités des 
priorités du Gouvernement conformément à la profession 
de foi du Président de la République.  

La Rédaction 

Remise du document cadre de Politique Nationale de la Protection Sociale en RCA ( Suite) 

Photo de famille  au Palais de la Renaissance  Ministre Annie Michelle MOUANGA   
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ACTIVITES DE LA CNSS 

E 
n effet, la pro-
blématique de 
l’extension de 

la couverture sociale 
demeure  un véritable 
défi pour les Orga-
nismes de Prévoyance 
Sociale d’Afrique en 
général et plus parti-
culièrement de la 
CNSS Centrafrique. 
Les populations non 
couvertes par la sécu-
rité sociale sont cons-
tituées des personnes 
exerçant les profes-
sions libérales, telles 
que les avocats, 
les commerçants, 

les agriculteurs, les acteurs du secteur informel, etc. 

Ces catégories socioprofessionnelles présentent des caracté-
ristiques distinctes. Leurs complexités rendent difficiles 
leurs prises en charge correcte par les organismes de sécuri-
té sociale. 

Seule l’étude actuarielle peut relever ce défi, en prenant en 
compte les paramètres socio-économiques et le pouvoir 
d’achat du pays, afin de faire une bonne projection à long 
terme. C’est à cet exercice que se prête la CNSS avec l’ap-
pui du Gouvernement centrafricain. 

Les échanges entre le Directeur Général de la Caisse et le 
Président Fondateur de FINACTU s’inscrit dans le cadre 
des préparatifs de la mission à Bangui de l’équipe tech-

nique du Groupe. 

Dans une communication faite adressée  au  Di-
recteur Général et aux Membres du Comité de 
Direction, le 17 septembre 2024, dans la salle de 

conférence, Dénis CHEMILLIER GENDREAU 

a présenté les enjeux et les défis des grandes étapes 
de l’étude que son Cabinet est amené à réaliser.  
Pour rappel, par voie d’appel d’offres, le Groupe 
FINACTU a réalisé en 2019, l’étude actuarielle du 
régime de sécurité sociale de la CNSS. Les conclu-
sions ont permis à la Caisse d’équilibrer le finance-
ment de la branche de retraite. 

A noter par ailleurs que dans le domaine de la 
sécurité sociale, l’étude actuarielle est un moyen scienti-
fique de connaître le degré de viabilité d’une branche de 
sécurité sociale dans un futur plus ou moins proche. Elle 
permet de faire une projection dans dix, trente, cinquante 
ans, pour voir la pérennité de ladite branche.  
Enfin, retenons que le Groupe FINACTU est un cabinet 
international de conseil en matière des finances.  
En Afrique, elle est basée à Casablanca, au Royaume du 
Maroc. 

 La Rédaction 
 

 

Visite à Bangui de Denis CHEMILIER GENDREAU, Président Fondateur de FINACTU 

La visite de travail à Bangui de Denis CHEMILLIER GENDREAU,  Président Fondateur du Groupe FINACTU, a été très 

riche d’activités. Après un entretien fructueux, le 16 septembre 2024 avec le Directeur Général de la Caisse, Vianey Marius De-

tanguy TAGO, le Président Fondateur du Groupe FINACTU a été reçu le 19 septembre 2024  par le Président du Conseil d’Ad-
ministration de la CNSS, Noël RAMADANE, suivi le lendemain 20 septembre 2024, de l’audience que lui a accordée, la Mi-
nistre du Travail, en charge de la Protection Sociale, Annie Michelle MOUANGA. Au centre de ces différentes rencontres avec 

les Hautes Autorités du pays, les questions liées à l’étude actuarielle des régimes de la CNSS, relative à la prise en charge des 

populations non encore couverte par la sécurité sociale.  

Le DG –CNSS  et le Président Fondateur du Groupe FINACTU 

Photo de famille  après communication du Président  Fondateur de FINACTU  

Audience du Ministre MOUANGA au Président Fondateur du Groupe FINACTU 
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ACTIVITES CNSS 

Six Cadres à la barre du Comité de Discipline 

D 
’aucuns se souviennent 
que le 30 juin 2023, lors 
de son discours d’installa-
tion officielle à la tête de 
la Direction Générale de 

l’institution, Vianey Marius Detanguy 

TAGO a promis de mener une lutte 
farouche contre les fraudes et la cor-
ruption au sein de la Caisse.  

Malheureusement, certains travailleurs 
ont dérogé à ces principes déontolo-
gies.  

Au premier degré de sanction, ce sont 
six cadres qui ont été d’abord suspen-
dus de fonction et de solde par Note 
de Service pour une durée de deux 
mois, avant d’être traduits devant le 
présent Comité de Discipline.  

De graves soupçons pèsent sur eux 
parmi lesquels, des malversations finan-
cières, des perceptions indues, des cumules de prêts, des 
minorations de salaire pour échapper aux impôts ou encore 
d’abandon de poste.  

A retenir que le Comité de Discipline est un Organe de ré-
gulation interne de l’institution. Il est chargé de veiller sur 

les comportements des travailleurs et sanctionner ceux qui 
s’adonnent aux conduites professionnelles  déloyales et in-
disciplinées. 

Conformément aux dispositions des textes statutaires de la 
Caisse, le Comité de Discipline est composé de huit 
membres, dont le Directeur Général qui assure  la Prési-

dence des séances.  

 

Les autres membres sont : 

Le Directeur des Ressources Humaines et des Projets ; 

Le Chef de Service des Res-
sources Humaines ; 

 Le Coordonnateur de l’Ins-
pection et d’Audit Interne ; 

Le Chef de Service Juri-
dique et du Contentieux ;  

Deux délégués du person-
nel selon la catégorie socio-
professionnelle du travailleur 
qui comparait ; enfin, 

Le Chef hiérarchique du 
travailleur, à l’époque des 
faits reprochés. 

Si les faits reprochés aux con-
cernés sont avérés, ils se-
raient passibles de sanctions 
prévues par les textes en vi-
gueur pouvant aller, entre 
autres, de la retenue sur sa-
laire jusqu’à concurrence du 

montant indument encaissé, jusqu’au licenciement. 

« Que les bons grains soient séparés des mauvais, dans la pers-

pective d’une récolte qualitative et consistante ». Que ceux qui 
ont bien compris cette sagesse chinoise soient alors préve-
nus. 

La Rédaction  

Vianey Marius  Detanguy TAGO 
Président du Comité de Discipline de la CNSS 

Le Comité de Discipline de la CNSS s’est réuni du 30 août au 06 septembre 2024, dans la salle de réunion de l’institution, sous 

la présidence du Directeur Général, Vianey Marius Detanguy TAGO afin de se prononcer sur  certains dossiers touchant son 

domaine de compétences.  

Vue de la salle du Comité  
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ACTVITES CNSS 

Pérenniser le dialogue avec le personnel de la CNSS 

Le Directeur Général de la CNSS, Vianey Marius Detanguy TAGO a toujours privilégié le dialogue comme élément essentiel de 

communication au sein de la CNSS. C’est dans cet esprit qu’il a présidé une importante réunion de communication, le lundi 05 
août 2024, dans la salle de conférence, avec l’ensemble du personnel. 

L 
’objet de la rencontre est de clarifier 
l’opinion sur les récents cas de sus-
pensions de fonction et de solde, de 

six Cadres de l’institution, soupçonnés 
d’avoir commis des malversations finan-
cières. 
Le Directeur Général voudrait à cet effet, 
couper court aux mauvaises interprétations 
et rumeurs qui circulent au sujet de ces 
sanctions, tendant à faire croire à une 
chasse aux sorcières qui serait orientée vers 
un groupe bien déterminé.   
Pour précision, les décisions desdites sanc-
tions sont motivées par les résultats des tra-
vaux de la Coordination de l’Inspection et 
d’Audit Interne de la CNSS révélant cer-
taines anomalies, notamment :  
le cumule des prêts par certains travailleurs, 
le trop perçu ou encore la minoration des 
salaires afin d’échapper aux paiements des 
impôts jugés trop élevés. 

Par ailleurs, les résultats des travaux de la Coordination de 
l’Inspection et d’Audit Interne de la CNSS mentionnent 
l’existence d’une longue liste des travailleurs indélicats.   

Face à cette situation déplorable qui a posé de graves préju-
dices financiers à la CNSS, le Directeur Général, 

Vianey Marius Detanguy TAGO s’emploie à prô-
ner l’impunité zéro au sein de l’institution tout en 
affichant sa fermeté face à ces mauvaises pra-
tiques. « Les coupables des malversations seront sévè-

rement sanctionnés conformément aux textes en vi-

gueur », a-t-il martelé devant le personnel. 
En privilégiant le dialogue franc et direct avec le 
personnel, en vue de clarifier certaines incompré-
hensions internes, le Directeur Général reste et 
demeure fidèle aux valeurs de la transparence et 
de la bonne gouvernance, consignées en lettre 
d’or dans sa première déclaration lors de la céré-

monie de son installation à la tête de la Caisse.   

La Rédaction 

DG de la CNSS 

Vue des participants  
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ACTIVITES CNSS 

C 
’est au cours d’une réunion tenue le 1e  juillet 
2024, que le Directeur Général, Vianey Marius 
Detanguy TAGO a officiellement présenté aux 
responsables des Services présents, le Consul-

tant.  
Ce dernier est venu prendre contact avec les acteurs impli-
qués dans la rédaction de cet important support. Il est 
question tout d’abord de faire l’état des lieux et ensuite 
produire un document qui définit clairement les bénéfi-
ciaires, les conditions et modalités d’octroi de cette presta-
tion.  
Selon les textes du Code de Sécurité Sociale, 10 % des 
prestations sociales doivent servir à financer l’action sani-

taire et sociale. Mais 
l’absence d’un docu-
ment fiable rend diffi-
cile son application.  
C’est dans cette op-
tique que la Direction 
Générale compte ob-
tenir ce document 
d’ici la fin de l’année 
2024, afin de le 
rendre opérationnel. 
Notons que la rédac-

tion et la mise en 

œuvre de cette politique de l’action sanitaire et sociale sont 
inscrites dans le Plan Stratégique  

Quinquennal 2024-2028 de la CNSS. 
Pour rappel, le 20 décembre 2019, la CNSS, en partenariat 
avec le Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Protection 
Sociale et de la Formation Professionnelle et l’Agence 
Centrafricaine pour la Formation Professionnelle et l’Em-
ploi (ACFPE), avait offert un don de vivres et de non 
vivres aux sinistrés des inondations des mois d’octobre et 
novembre de la même année. 
Ce geste de solidarité de la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale, se situe dans le cadre de l’action sanitaire et so-
ciale.  

 
La Rédaction 

  

La CNSS initie sa politique d’action sanitaire et sociale 

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale veut se doter d’un document de politique de l’action sanitaire et sociale. A cet effet, elle 

a engagé le Consultant Camerounais Landry MBOZOU, pour rédiger cet important document. 

L’Expert formateur                                                       

Vue d’ensemble de la salle  

L 
e but de la formation est de doter les enseignantes 
des nouveaux outils ainsi que des nouvelles mé-
thodes pédagogiques. Les impétrantes ont été dis-

pensées sur trois grands modules notamment, le Référen-
tiel, les Horaires  et le Curricula. 

La formation a été rendue possible grâce à la bonne colla-
boration entre la Direction Générale de la CNSS et le Mi-
nistère de l’Education Nationale, qui a mis à la disposi-
tion des Monitrices, une équipe dynamique de forma-
teurs, forte de cinq membres, chacun intervenant dans son 
domaine de compétence. 
La dernière séance de recyclage des Monitrices de l’Ecole 
Maternelle de la CNSS,  animée toujours par le Départe-
ment de l’Education Nationale remonte au mois 
d’octobre 2021. 
Rehausser le niveau des enseignants de l’Ecole Maternelle 
de la CNSS, est plus qu’un devoir professionnel de la part 
de la Direction Générale de la CNSS  de fournir un ensei-
gnement de qualité aux tout-petits, considérés comme 

l’avenir de la République Centrafricaine.   
 

La Rédaction 

Les monitrices de l’Ecole Maternelle aiguisent leurs connaissances 

La Direction Générale de la CNSS ne ménage aucun effort quand il s’agit de renforcer les capacités intellectuelles de son per-
sonnel. Au programme cette fois-ci, vingt-et-trois Monitrices de l’Ecole Maternelle de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
qui ont suivi une séance de recyclage tenue au sein de ladite Ecole, du 17 au 27 juillet 2024. 

Vue des impétrantes  
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AGENCE REGIONALE  

C 
ette visite a permis au 
Directeur Général de 
constater de visu cer-

tains disfonctionnements dont, 
le manque de mobiliers dans les 
bureaux de l’Agence. Il a mis à 
profit son passage pour s’entre-
tenir avec les Délégués des Re-
traités de la ville de Bambari.  
Il ressort de cette rencontre que 
les retraités de Bambari accusent 
trop de retard dans la perception 
des pensions. Les retraités ont 
également saisi cette opportunité 
pour dénoncer la lenteur admi-
nistrative dans le traitement de 
leurs dossiers. Le Directeur Gé-
néral a aussi noté la difficile col-
laboration entre  eux et le res-
ponsable de l’Agence. 
Face aux préoccupations soulevées par les Délégués des 
Retraités, le Directeur Général a déclaré, prendre bonne 
note. Puis, il a promis que des mesures urgentes seront 
prises visant à améliorer le bon fonctionnement de 
l’Agence Régionale de Bambari. 
Enfin, le Directeur Général a réitéré sa volonté de pérenni-
ser de telle visite dans les autres Agences Régionales de la 

CNSS pour 
mieux appréhender les difficultés auxquelles elles sont con-
frontées, afin de proposer des solutions idoines et efficaces.  

La Rédaction 

Visite de l’Agence Régionale de Bambari 

Le Directeur Général de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, Vianey Marius TAGO a visité le 11 août 2024, les locaux de 

l’Agence Régionale de Bambari, Chef-lieu de la Préfecture de la Ouaka.  

ACTIVITES CNSS 

 RH PRO CNSS qui signifie : la gestion professionnelle des 
ressources humaines, est dédiée à la Direction des Res-
sources Humaines et des Projets. C’est une application mé-
tier développée par le Département de l’Informatique de la 
CNSS.  
Pour rappel, l’application comprend plusieurs modules de 
gestion, à savoir : la gestion du recrutement, la gestion 
électronique des dossiers, la gestion de congé et absence, la 
gestion des mesures disciplinaires, la gestion des carrières 
et mouvements, la gestion de l’arbre de Noël, la gestion des 
missions, la gestion de formation et la gestion de la famille.  
RH PRO CNSS permet également la centralisation des 

informations des salariés de l’institution, tout en prenant 
en compte leurs coordonnées, contrats, attestations, bulle-
tins de note et autres.  
A noter que le personnel de la Direction des Ressources 
Humaines et des Projets a été déjà formé sur l’utilisation de 
ladite application en octobre 2021. La  présente formation 
concerne les Agents et Cadres nouvellement affectés à la 
Direction des Ressources Humaines et de Projets. 

 
La Rédaction 

Comprendre l’application RH PRO CNSS 

Dix Agents et Cadres de la Direction des Ressources Humaines et des Projets ont été recyclés sur l’application RH PRO CNSS, 
au cours d’une formation qui s’est déroulée du 18 au 24 juin 2024 dans la salle de Réunion de l’institution. 

Photo de famille à  Bambari 



 

L’Assuré Social  
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A suivre  chaque  Mardi    de   20H 30 à  21  H sur  Ra dio  Centrafr ique 1 06.9  FM  

Monsieur Héritier KWANGBO KOKIA, Vérificateur Technique à la Direction des Services de Prestations, 
annonce la naissance de sa fille, Marie Cécile KWANGBO YALEBO-AMELE, le 13 juillet 2024, à Bangui. 

NAISSANCE  

CARNET ROSE 

ACTIVITES CNSS 

L 
’objectif affiché est de constater de visu, les résul-
tats de travaux réalisés dans l’enceinte de la Direc-
tion Générale ainsi que de certains bâtiments de 

l’institution.  
S’il est évident que le dallage ainsi que certains travaux 
des bâtiments sont bien réalisés mais, le Directeur Géné-
ral a dégagé un sentiment mitigé à l’issue de la visite.  
Egalement, les carrelages de certains bureaux sont défec-
tueux et nécessitent une réhabilitation. Idem pour cer-
taines toilettes externes réservées aux usagers qui ont be-
soin d’être rénovées, a relevé le Directeur Général qui a 
déploré le dépotoir de l’institution, mal entretenu et les 
meubles usés exposés en plein air présentant un décor 
malsain.  

Face à ces constats négatifs, le Directeur Général a donné des instructions fermes pour que ces désagréments soient re-
médiés.  

Ont accompagné, le Directeur Général au cours de ladite visite, Jean Claude WAMBA, José Mariano SANZE, et Er-

nest KETEVOAMA, respectivement, Coordonnateur de l’Inspection et d’Audit Interne, Directeur des Ressources Hu-
maines et des Projets par intérim et Directeur du Patrimoine et du Budget. 
Il faut reconnaitre que la Direction Générale veille, au peigne fin, sur l’environnement de travail des employés tout en 
garantissant un cadre sain aux usagers et aux assurés sociaux. 

La Rédaction 

Pour un environnement sain à la CNSS  

Le Directeur Général de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale a effectué, le 23 août 2024, une visite inopinée de la concession 

et de certains bâtiments de l’institution. 

Visite en images 


